
 

Enjeux et descriptif du projet : Localisation du projet (+ cartes en annexe) :  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Plan de financement prévisionnel (HT €) 

 
 

Contributions aux objectifs du SAGE : 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 
 
 

 

 

Objectif 6 : Réduire les conséquences des inondations 

Objectif 7 : Limiter les rejets ponctuels 

Objectif 8 : Maîtriser les rejets diffus et le transfert vers le cours d’eau 

Nombre de sites ayant fait l’objet de travaux d’hydraulique douce, nombre d’aménagements 
d’hydraulique douce réalisés (+ surface/linéaire), Nombre d’agriculteurs participants, évolution 
de la qualité de l’eau 

Objectifs sur 3 ans : 

15 infrastructures agroécologiques créées 

 

Maître d’ouvrage 

Détail financier (HT €) 
 

2026 2027 2028 Total 

Animation 10 000 € 10 000 € 10 000 € 30 000 € 

Etude érosion (Stage long ou apprentissage) 5 000 € 0 € 0 € 5 000 € 

Plantations de haies 1 500 € 4 500 € 4 500 € 10 500 € 

Créations de talus 2 500 € 7 500 € 7 500 € 17 500 € 

Créations de mares et des zones tampon humides 
artificielles  

500 € 1 500 € 1 500 € 3 500 € 

Créations spécifiques (fascines, talweg enherbé…) 500 € 1 500 € 1 500 € 3 500 € 

Total 20 000 € 25 000 € 25 000 € 70 000 € 

 
 

Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

Région 0% 0 €  

AELB 60 % 35 000 € 21 000 € 

CD 53 16 % 70 000 € 11 200 € 

Région 30 % 24 500 € 7 350 € 

Hors AT Eau 40 % 10 500 € € 4 200 € 

MOA   26 250 € 

Total 100% 70 000 € 70 000 € 

 

La création d’aménagements d’hydraulique douce sera réalisée pour lutter contre l’érosion et le 
transfert de matières qui impactent les cours d’eau. L’objectif va être de créer des infrastructures 
comme des haies, talus, fascines, mares… pour filtrer ou stopper les ruissellements des parcelles 
agricoles et limiter la propagation de nitrate, produits phytosanitaires ou autres éléments dans 
les cours d’eau. 
 
Cette action répond à des enjeux environnementaux, économiques. 
- Environnementaux : Permet de limiter la pollution des cours d’eau pour favoriser la 

biodiversité sensible. 
- Economiques : 

o CCE : Permet de réduire les coûts pour le traitement de l’eau 
o Agriculteurs : Conserver leurs terres « végétales » pour leurs cultures 

Ces actions seront réalisées sur 3 masses d’eau : 

- Le Rollon 

- La Perche 

- Les Messendières 
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Localisation du projet : 


